
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les missions : 
 
L’U.M.C. a été créée en 2003 à la demande de l’ARS (ex-ARH) sur le secteur sanitaire afin : 
 
- d’organiser et d’identifier les filières de Soins de Suite, 
- d’optimiser, dès le court séjour, les procédures de prise en charge des patients, 
- d’organiser une réflexion en Soins de Suite (formations, ressources humaines, veille 

sanitaire). 
 
L’Unité Mobile de Coordination Adultes est une équipe pluridisciplinaire composée de : 
 
- médecin de rééducation 
- ergothérapeute 
- infirmière 
- orthophoniste 
- secrétaire médicale 
 
A qui s’adresse-t-elle ? 
 
Aux patients hospitalisés ou non présentant une pathologie responsable d’un handicap 
fonctionnel permanent ou transitoire, avec perte d’autonomie et nécessitant une prise en 
charge par un professionnel de la rééducation (médecin, paramédical, assistante sociale) pour 
le retour à domicile ou l’orientation dans une structure de Soins de Suite ou de MPR. 
 
Pourquoi faire appel à nous ? 
 
A la demande des médecins des services et en collaboration avec l’ensemble des équipes, 
nous intervenons pour : 
 
- faire un bilan et diagnostic médical et/ou paramédical concernant : 

• les déficiences et les besoins de rééducation ; 
• les capacités-incapacités (locomotion, soins corporels, alimentation…) ; 
 

- évaluer les possibilités de réadaptation et de retour à domicile ; 
 



- déterminer la prise en charge rééducative ainsi que les besoins en aides techniques, 
humaines et sociales ; 

 
- aider aux choix et à l’organisation du retour à domicile ou du transfert dans une structure 

adaptée (Soins de Suite, MPR, long séjour, maison de retraite, EHPAD…) ; 
 
- contribuer à coordonner l’organisation entre soins hospitaliers et libéraux (relais et 

transfert d’informations) ; 
 
- conseiller et former l’équipe soignante, les patients et leur entourage. 
 
EN PRATIQUE : 
 
L’Unité Mobile de Coordination doit être contactée le plus tôt possible par le service 
demandeur notamment dans l’objectif d’un retour à domicile. 
 
Pour cela, remplir le formulaire « Demande de prise en charge par l’UMC (MPR) » et le 
faxer au 04 77 12 76 61. 
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Divers documents utiles sont accessibles sur le site du CHU de St Etienne, rubrique « réseaux 
et partenariats », puis « unité mobile de coordination des SSR (bassin de St Etienne) ». 
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